
 

 Communiqué de presse
 Direction des communications 

 

 Québec 
700, boul. René-Lévesque Est, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5H1 
Téléphone : (418) 644-1537 
Télécopieur : (418) 643-1269 
www.mtq.gouv.qc.ca 
 

 Montréal 
500, boul. René-Lévesque Ouest 
Bureau 4.010 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
Téléphone : (514) 864-2934 
Télécopieur : (514) 864-9939 

 

 
 
 
Réfection de l’autoroute 40 dans l’est de Montréal 
 

ENTRAVE MAJEURE SUR L’AUTOROUTE 40 ET LE PONT CHARLES-DE GAULLE 
PENDANT LA FIN DE SEMAINE DU 29 AVRIL 

 
Montréal, le 28 avril 2011 – Le ministère des Transports du Québec tient à informer les 
usagers de la route de la région métropolitaine que les travaux de réfection de la chaussée de 
l’autoroute 40 dans l’est de Montréal occasionneront une entrave importante sur l’autoroute 40 
et le pont Charles-De Gaulle cette fin de semaine. En effet, une seule voie de circulation sera 
disponible sur l’autoroute 40 en direction ouest (vers Montréal) entre le chemin Saint-Charles 
à Lachenaie et le boulevard Henri-Bourassa à Montréal. 
 
Cette entrave causera de la congestion sur l’autoroute 40 en direction ouest. Le ministère des 
Transports invite donc les usagers de la route qui le peuvent à éviter le secteur et à emprunter 
d’autres itinéraires. Les usagers pourront notamment emprunter l’autoroute 640, l’autoroute 25 
et le pont Pie-IX pour accéder à Montréal. 
 
Gestion de la circulation 
 
De 23 h 59 le vendredi 29 avril à 5 h le lundi 2 mai 
 
La circulation sur l’autoroute 40, entre le chemin Saint-Charles à Lachenaie et le boulevard 
Henri-Bourassa à Montréal, se fera de la façon suivante : 

- Une seule voie de circulation sera ouverte en direction ouest (vers Montréal); 

- Deux voies seront disponibles en direction est (vers Repentigny). 

 
Le ministère des Transports tient à rappeler que ces travaux visent à reconstruire une portion 
de la chaussée de béton sur une distance de près de huit kilomètres comprise entre le pont 
Charles-De Gaulle et le boulevard Henri-Bourassa. Ces travaux comprennent également 
l’implantation d’équipements liés aux systèmes de transport intelligents (caméras de 
circulation, panneaux électroniques à messages variables, etc.) et la réfection du système de 
drainage de l’autoroute. 
 
Avant chaque départ, informez-vous des entraves en consultant le site 
www.quebec511.gouv.qc.ca pour mieux planifier vos déplacements. Le ministère des 
Transports vous invite également à la plus grande vigilance au volant et à respecter la vitesse 
affichée à l’approche des zones de travaux. Bonne route! 
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